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ETRE JEUNE et …..

ETRE ARBITRE



Les enjeux nationaux
 Mettre en place un dispositif de détection des

Jeunes Arbitres, et favoriser l’intégration de
leurs actions dans leur parcours sportif

 Objectif de fidélisation des jeunes dans la tranche
d’âge 14/18 ans

 Objectif de détection de nouveaux arbitres

 Objectif de rajeunissement du corps arbitral

 En relation avec le parcours sportif des jeunes
(arbitrer pour mieux régater)

 En relation avec l’UNSS et les Jeunes Officiels



Les engagements de la FFVoile,
avec l’aide des CRA

 Détecter et fidéliser de jeunes arbitres

 Former les jeunes arbitres à leur fonction

 Motiver les jeunes à rester impliqués dans la vie
des clubs par une autre forme de participation

 Créer une filière Jeunes
Arbitres/Tuteurs/coordonnateurs

 Compenser les journées d’arbitrage dans le
classement des coureurs

 Favoriser les échanges avec le sport scolaire



Notre attente quant au rôle des
CRA dans le dispositif

 Rôle moteur et initiateur dans la mise en place et le
suivi du dispositif de détection

 Dans chaque Ligue, mise en place coordonnée de
l’action « Jeune Arbitre », selon recommandations
de la CCA

 Mise en place d’un « Comité de pilotage » de l’action
« Jeune Arbitre », comprenant au minimum un
représentant:

 Des arbitres (tuteurs)

 Des parents

 Des entraîneurs



Notre attente quant au rôle des
CRA dans le dispositif

 Validation des tuteurs

 Création d’une base de données pour le suivi des jeunes
arbitres

 Conseil et collaboration avec les commissions sportives
régionales pour intégrer les actions des Jeunes Arbitres
dans le calendrier des coureurs

 Collaboration locale avec l’UNSS, pour faciliter les
échanges avec le sport scolaire



Les objectifs du Jeune Arbitre

 Le Jeune Arbitre va arbitrer pour :

 Apprendre les règles ;

 Savoir les appliquer

 Les faire respecter ;

 Se faire respecter ;

 Rester indépendant

 Le Jeune Arbitre peut être membre du comité
de course ou membre du jury.



Organisation
 Il est fondamental de se rappeler qu’il doit occuper

une fonction, et non suivre un cursus de
qualification pour obtenir un diplôme.

 Il n’est pas souhaitable de reproduire le cursus de
formation qualifiante pour les arbitres adultes.

 Par contre, si on se réfère au slogan « Arbitrer pour
mieux régater », le Jeune Arbitre doit venir
chercher des connaissances, des expériences, qui
doivent être variées.

 La formation du Jeune Arbitre doit être générique,
balayer l’ensemble des activités arbitrales, et non
pas spécialisée dans une qualification



Le contenu

 Une journée commencée comme jeune jaugeur,
qui se poursuit sur le bateau mouilleur avant
d’aller organiser les départs sur le bateau comité,
puis juger sur l’eau avant de rentrer à terre
instruire une réclamation est très certainement
préférable à une journée complète sur un bateau
comité, ou avec le jury.

 Le tuteur doit répondre aux attentes de chaque
jeune arbitre, le laisser choisir selon ses envies, et
adapter son action à chacun, en individualisant
l’organisation de chaque journée.



Le tutorat
 L’encadrement du « Jeune Arbitre » sera assuré

par des Tuteurs Arbitres qui seront :

 Qualifiés,

 Volontaires

 Et validés par la CRA

 Le Tuteur-Arbitre serait au choix de la CRA :

 un des arbitres nommés par la CRA sur l’épreuve
(CC, JU, UMP, JAU)

 Un arbitre spécialement nommé pour être tuteur.



Le tutorat
 Chaque jeune arbitre aura un tuteur

 Le tuteur pourra confier le Jeune Arbitre à
d’autres personnes.

 Le tuteur devra élaborer les moyens
pédagogiques adaptés à chaque Jeune Arbitre
(entretien, explications , mise en situation
pratique …)



En résumé…
 Le dispositif doit permettre au Jeune Arbitre

 D’être acteur de sa formation

 D’être actif dans sa formation

 Le tuteur doit placer les motivations et les envies
du Jeune Arbitre comme fil conducteur pour
construire le programme de chaque journée
d’arbitrage



Les passerelles avec l’UNSS
 Chaque Jeune Arbitre deviendra à sa demande Jeune

Officiel UNSS, et se verra attribuer le niveau correspondant
à ses résultats au test (niveau départemental, académique,
ou national)

 Chaque Jeune Officiel UNSS ayant validé le niveau
académique deviendra à sa demande Jeune Arbitre FFVoile,
et se verra attribuer le niveau correspondant



Et après?

 A 18 ans, chaque Jeune Arbitre devra au
minimum suivre un complément de formation
relatif à la responsabilité

 En fonction de son cursus, chaque Jeune
Arbitre se verra attribuer par la CRA tout ou
partie de la qualification d’Arbitre Régional, et
proposer un éventuel complément de
formation



Les outils de mise en œuvre

 Vidéoclip de promotion de la fonction
d’Arbitre réalisé par la CCA

 Intégration de la fonction de Jeune
Arbitre dans le « Livret de Formation
Arbitres »

 création d’une base de données par ligue
des Jeunes Arbitres



Les outils

 Edition du « Mémento
du Jeune Arbitre »





Les mesures d’accompagnement
 Dotation Vestimentaire

 Un T-shirt remis dès la première journée

 Une Veste remise dès la 2ème journée

 Communication Interne :
 Vidéoclip

 Distribution du Mémento Jeune Arbitre

 Distribution du livret de formation Arbitres

 Communication Externe :
 Via le site internet de la FFVoile

 Via le site internet de chaque CRA




